
10 conseils pour
commander et placer du
béton prêt à l’emploi (BPE).
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Le béton est une pierre reconstituée à base

de granulats, de sable et de ciment qui en

constitue le liant. Le béton prêt à l’emploi

(BPE), également dénommé béton frais ou

béton préparé, est un béton conçu et pro-

duit de façon industrielle dans une centra-

le à béton. Le béton est donc livré frais sur

le chantier par des camions malaxeurs à

béton. Il est alors prêt à être et doit être

mis en œuvre directement. 

Vous pouvez passer votre commande de

béton prêt à l’emploi auprès de la centrale à

béton la plus proche. La plupart des centra-

les peuvent également livrer en petites quan-

tités du BPE. Pour trouver une centrale à

béton près de votre chantier, il vous suffit de

surfer sur notre site, les centrales à béton y

sont classées par province :

www.fedbeton.be, Partie « Membres ».

Qu’est-ce que le béton prêt 
à l’emploi ? Où en trouver ?

Le label BENOR garantit la conformité du

béton aux performances spécifiées selon

les normes de spécifications du béton en

Belgique NBN EN 206-1 et NBN B 15-001.

Nous vous recommandons de commander

toujours un béton BENOR. La marque volon-

taire de qualité BENOR implique en effet

l’intervention d’un organisme de contrôle 

et de certification externe et neutre. 

Quel type de béton, 
pour quelle application ?
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Pour calculer la quantité de béton qu’il vous

faut, suivez ce calcul : Longueur x largeur x

hauteur ou épaisseur = le volume net de

béton (ex. : une superficie de 10 m x 10 m x

15 cm d’épaisseur = 15 m³).

Veillez toujours à prévoir une petite marge de

sécurité pour les fondations ou coffrages à

surfaces inégales ou lorsque le béton doit

être pompé.

Quelle quantité de béton 
faut-il commander ?

Commander un béton BENOR permet de

bénéficier de la garantie d’un service et

d’un conseil professionnels qui vous seront

donnés par un personnel formé et dûment

qualifié à cette fin.

Chaque application requiert en effet un béton

adapté (ex. : les bétons agricoles, les bétons

apparents ou encore les dallages polis, …).

Faites appel à votre centrale à béton ou au

CSTC qui ont les compétences pour vous

assister dans votre projet. Pour plus d’infor-

mations : Rendez-vous sur notre site

www.mamaisonenbeton.be ou sur www.nor-
mes.be pour tout savoir sur les prescriptions

techniques du béton en un simple click.
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Si vous souhaitez commander un sable 

stabilisé (+/- 1,8 tonne par m³) ou un béton

maigre (+/- 2,25 tonne par m³) pour une

(sous-)fondation, vous pouvez soit directe-

ment venir vous approvisionner en centrale

avec une remorque, soit demander une livrai-

son sur chantier. 

Pour du béton liquide = autre que maigre,

un camion malaxeur à béton sera nécessaire

pour vous amener le béton sur le chantier.

Attention, la portée maximum de la goulotte

d’un camion malaxeur à béton est de 6 m de

long et ces camions ne livrent pas de béton

en hauteur.

Si le béton doit être livré en hauteur ou sur

une distance plus longue, vous devrez réser-

ver une pompe à béton. Même pour un petit

chantier ou pour un particulier, la mise en

œuvre du béton est toujours rendue plus

aisée et rapide avec une pompe à béton.

Comment se faire livrer ? 
Pour quel type de chantier ?

Quand et comment 
commander le béton à livrer ?

Pour un service optimal, commandez votre

béton au minimum 3 jours à l’avance. Si

jamais vous avez besoin d’une pompe à

béton pour la mise en œuvre du BPE, n’ou-

bliez pas de le signaler à la commande.

Pour les bétons spéciaux (colorés, lourds,

décoratifs, …), vous devez cependant tenir

compte d’un délai de livraison plus impor-

tant à convenir avec la centrale à béton.
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Le béton prêt à l’emploi doit être mis en œuvre
endéans un délai d’environ 2 heures après sa fabrica-
tion en centrale. De plus, la consistance annoncée
lors de la commande est maintenue environ 30 minu-
tes après l’arrivée sur le chantier (ou après mélange
du superplastifiant dans le mixer). Choisissez donc
une centrale à béton proche du chantier afin de
réduire le temps de transport. Ceci est encore plus
critique en été.

Contrôlez sur le bon de livraison que le béton livré
correspond bien à votre commande et qu'il est
possible de respecter le délai de mise en oeuvre.
Lors du déchargement du béton, contrôlez-le au
moins visuellement (homogénéité, consistance,...)

Prévoyez lors de la mise en œuvre du béton assez de
main d’œuvre ainsi que l’outillage adapté. N’oubliez
pas que la mise en œuvre d’un béton peut être consi-
dérée comme un travail conséquent et lourd.

Généralement, le fournisseur de béton prévoit un
temps de déchargement d’environ 5 minutes par m³
de béton. Si le délai de déchargement est plus impor-
tant du fait d’un retard du chantier, un supplément
de prix peut être facturé selon des conditions particu-
lières de livraison.

La préparation du coulage du béton

L A Q U A L I T É D U B É TO N , C ’ E ST U N E A F FA I R E D ’ É Q U I P E !

Plus d’infos ?
FedBeton
Boulevard du Souverain 68, 1170 - Bruxelles
tél.: 02 735 01 93 - fax: 02 735 14 67
www.fedbeton.be
info@fedbeton.be

APPLIQUEZ MODÉRÉMENT ET 
UNIFORMÉMENT L’HUILE DE DÉCOFFRAGE.

ÉLIMINEZ LES SALETÉS
ÉVENTUELLES.

TENEZ AUSSI COMPTE DES 
CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES.

COMMANDEZ LE BÉTON BIEN À L’AVANCE ET
PLANIFIEZ L’HEURE À LAQUELLE LES CAMIONS

MIXERS DOIVENT ARRIVER.

UNE BONNE 
PRÉPARATION ÉVITE DES 

RETARDS INUTILES.

TRAVAILLEZ SELON LE PLAN DE COULAGE. TENEZ COMPTE DE LA
VITESSE DE COULAGE.

NETTOYEZ LE COFFRAGE À L’AIDE
D’UN OUTIL AIMENTÉ ET D’EAU.

   24-02-2010  13:53  Page 14

Combien de temps faut-il pour
effectuer la livraison et la 
mise en œuvre du béton ?
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Faut-il préparer l’emplacement
où le béton est coulé ? 
Qu’en est-il des conditions
atmosphériques ? 
Une fois le béton coulé, 
que faire pour le protéger ?

Si le béton est coulé directement au sol, il peut

être utile de prévoir un film plastique en-dessous

du béton. Ainsi on évite que par exemple de la

terre vienne souiller le béton frais.

Si le béton est coulé en coffrage, veillez à

bien le nettoyer au préalable (ne rien laisser

traîner, clous, vis, papier, …) et à éliminer les

saletés éventuelles (poussières, sciures, grais-

ses, ...). Appliquez uniformément  une cou-

che d'huile de décoffrage au préalable sur la

surface du coffrage.

Limitez la hauteur de chute du béton (≤ 1m)

en utilisant des accessoires appropriés (gou-

lottes, …). Le bétonnage des parois s’effectue

par remplissage en couches successives de

30 à 50 cm d’épaisseur. Dans le cas de vibra-

tions à l’aiguille, il est vibré par couche.Le

béton doit être compacté pour le désaérer.

Le coulage du béton

L A Q U A L I T É D U B É TO N , C ’ E ST U N E A F FA I R E D ’ É Q U I P E !

Plus d’infos ?
FedBeton
Boulevard du Souverain 68, 1170 - Bruxelles
tél.: 02 735 01 93 - fax: 02 735 14 67
www.fedbeton.be
info@fedbeton.be

ÉVITEZ LA SÉGRÉGATION !
NE LE COULEZ PAS DE TROP HAUT.

COULEZ EN COUCHES 
DE MAXIMUM 50 CM.

EN COULANT DIRECTEMENT 
AU BON ENDROIT, LE BÉTON 
NE DOIT PAS ÊTRE DÉPLACÉ.

TRAVAILLEZ SUR UN ÉCHAFAUDAGE
SÉCURISÉ ET PORTEZ VOS ÉQUIPEMENTS

DE PROTECTION INDIVIDUELLE.

DÉPLACEZ TOUJOURS LE BÉTON À L’AIDE
D’UNE PELLE OU D’UN RÂTEAU, 

JAMAIS AVEC LE VIBREUR !

EN CAS DE CHUTE DE 
PLUS DE 1,5 MÈTRE, 

UTILISEZ UN MANCHE 
DE COULAGE.

LE RÉSULTAT EST
MEILLEUR QUAND VOUS
TRAVAILLEZ EN SUIVANT

LES CONSIGNES !
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La protection (cure) du béton

L A Q U A L I T É D U B É TO N , C ’ E ST U N E A F FA I R E D ’ É Q U I P E !

Plus d’infos ?
FedBeton
Boulevard du Souverain 68, 1170 - Bruxelles
tél.: 02 735 01 93 - fax: 02 735 14 67
www.fedbeton.be
info@fedbeton.be

DÉTERMINEZ À L’AVANCE LA 
MÉTHODE ET LA DURÉE DE LA CURE.

LAISSER LE COFFRAGE 
EN PLACE EST LA MEILLEURE 

PROTECTION DU BÉTON.

POSEZ DES NATTES OU DES FILMS 
PLASTIQUES AVEC SUFFISAMMENT DE 

RECOUVREMENTS SUR LES BORDS. POSEZ
DES CALES S’IL Y A DU VENT. PENSEZ À

METTRE ASSEZ DE POIDS SUR LES BORDS...

SI UNE COUCHE DE REVÊTEMENT
OU DE PEINTURE EST POSÉE SUR
LE BÉTON DURCI, UTILISEZ UN
CURING COMPOUND SPÉCIAL.

POUR UNE CURE SOUS EAU, COMMENCEZ 
JUSTE APRÈS LA PRISE DU BÉTON. 

VEILLEZ À CE QUE LE BÉTON RESTE HUMIDE
PENDANT TOUTE LA DURÉE DE LA CURE.

RÉPARTISSEZ TOUJOURS LE PRODUIT 
DE CURE DE MANIÈRE RÉGULIÈRE ET 

APPLIQUEZ-EN DEUX FOIS SI NÉCESSAIRE.

MIEUX VAUT TROP QUE PAS ASSEZ !

POUR UNE 
CURE EFFICACE, IL FAUT 

LA PLACER À TEMPS 
ET LA MAINTENIR 

LE PLUS LONGTEMPS 
POSSIBLE ! 

     13:52  Page 10
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Cela peut se faire avec des aiguilles vibrantes

ou une règle vibrante dans le cas de dallages. 

La résistance du béton naît de la réaction

chimique entre l’eau et le ciment. Le béton

ne durcit donc pas parce qu’il ‘sèche’. Au

contraire, il faut protéger le béton contre un

séchage prématuré. Le coffrage offre la

meilleure protection pour le béton. Il est

conseillé de maintenir celui-ci en place pen-

dant au moins 4 jours, voire plus en fonction

des conditions ambiantes. Les surfaces sans

coffrage (par ex.: dalles de sol) peuvent être

protégées par une des technique suivantes :

1.Couvrir le béton avec un film plastique

2.Garder le béton humide jusqu’au durcisse-

ment suffisant (pulvériser régulièrement

avec de l’eau)

3. Vaporiser la surface avec un produit 

adéquat (produit de cure)

Protéger le béton en cas de pluies abondantes.

Plus le temps est froid, plus le béton néces-

site un traitement après mise en œuvre. La

réaction entre le ciment et l’eau dépend

notamment très fort de la température : par

forte température le béton va durcir plus

vite. Evitez donc de bétonner dans des

conditions plus extrêmes c'est-à-dire > 25°C

et <5°C. Le bétonnage en été et en hiver

nécessite des précautions particulières.

Informez-vous !

Bétonner en hiver

L A Q U A L I T É D U B É TO N , C ’ E ST U N E A F FA I R E D ’ É Q U I P E !

Plus d’infos ?
FedBeton
Boulevard du Souverain 68, 1170 - Bruxelles
tél.: 02 735 01 93 - fax: 02 735 14 67
www.fedbeton.be
info@fedbeton.be

TEMPÉRATURE MOYENNE
PAR 24H

COMMENT RÉAGIR

Pas plus de 1 degré de gel
(voir phase 2)

5° C ou plus

Entre 0° C et 5° C

Pas plus de 2 degrés de gel
(en cas de vent fort, voir phase 3)

Entre 0° C et 5° C

Plus de 2 degrés de gel

En-dessous de 0° C

Pas plus de 5 degrés de gel

En-dessous de 0° C

De 5 à 10 degrés de gel

En-dessous de 0° C

Entre 0° C et 5° C

Entre 0° C et 5° C

En-dessous de 0° C

En-dessous de 0° C

En-dessous de 0° C

Plus de 10 degrés de gel

PHASES
MÉTÉO

SURVEILLEZ LA MÉTÉO. 
APPELEZ LE SERVICE MÉTÉO 

DE L’IRM : 0900-27003 
OU PAR INTERNET :

WWW.METEO.BE
WWW.METEOBELGIQUE.BE

RIEN À SIGNALER,
TRAVAILLEZ 
NORMALEMENT
MAIS AVEC 
VIGILANCE.

VEILLEZ 
À CE QUE LA 
TEMPÉRATURE 
DU BÉTON 
NE CHUTE PAS 
EN-DESSOUS 
DE 5°C.

PROTÉGEZ 
LE BÉTON 
AVEC DES 
COUVERTURES.

APPLIQUEZ DU BÉTON SI
POSSIBLE “RÉCHAUFFÉ”
OU AMENEZ DE LA
CHALEUR ENTRE LE BÉTON
ET LA COUVERTURE, OU
EMPLOYEZ UN CIMENT
AVEC DES RÉSISTANCES
INITIALES PLUS ÉLEVÉES
ET ABAISSEZ LE FACTEUR
EAU-CIMENT. RECOUREZ
AUX ADJUVANTS 
ACCÉLÉRATEURS DE PRISE.

NE TRAITEZ LE BÉTON
QUE QUAND LE LIEU
DE TRAVAIL EST SOUS
ABRI POUR QUE LA
CHALEUR NE PUISSE
PAS S’ÉCHAPPER. 
LA TEMPÉRATURE
DOIT ÊTRE 
D’AU MOINS 8°C.

UTILISEZ DE LA
VAPEUR, DE L’AIR 
CHAUD OU DES 
LAMPES À 
INFRAROUGES 
POUR MAINTENIR 
LA TEMPÉRATURE 
À AU MOINS 5°C.

NE COULEZ PAS 
DE BÉTON SUR DES 
SURFACES DONT LA
TEMPÉRATURE EST 
INFÉRIEURE À 1°C. 
ENLEVEZ LA NEIGE 
ET LA GLACE 
SI NÉCESSAIRE.

5° C ou plus

TEMPÉRATURE MOYENNE
PAR 24H

0°C

5°C

0°C

F         

Bétonner en été

L A Q U A L I T É D U B É TO N , C ’ E ST U N E A F FA I R E D ’ É Q U I P E !

Plus d’infos ?
FedBeton
Boulevard du Souverain 68, 1170 - Bruxelles
tél.: 02 735 01 93 - fax: 02 735 14 67
www.fedbeton.be
info@fedbeton.be

SI LA SURFACE DE 
RÉCEPTION DU BÉTON EST
POREUSE, VEILLEZ À BIEN

L’HUMIDIFIER.

NE RETIREZ PAS 
VOS ÉQUIPEMENTS 

DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE.

TENEZ COMPTE DE 
LA PERTE D’OUVRABILITÉ

DU BÉTON.

ÉVITEZ DE FAIRE ATTENDRE 
LES MIXERS SOUS DES 

TEMPÉRATURES ÉLEVÉES.

FAITES BIEN 
ATTENTION À GARDER 
LE BÉTON HUMIDE ET 

À LE CURER.

LIMITEZ LE 
RAYONNEMENT SOLAIRE 

DIRECT ET PROTÉGEZ 
LE BÉTON DU VENT 

ÉVENTUEL.

COMMENCEZ LA 
FINITION À TEMPS.

DÉPOUSSIÉREZ ET 
HUMIDIFIEZ LES REPRISES 
DE BÉTONNAGE, DE MÊME 

QUE LES PRÉDALLES.
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Le béton est un matériau irritant. Si vous

participez à la mise œuvre du béton, n’oubliez

dès lors pas vos équipements de protection

individuelle (EPI) (par ex.: gants, casque,

lunette de protection, vêtements couvrant la

peau, …).

Prévoyez un emplacement sur le chantier pour

permettre au camion malaxeur de délivrer son

béton en toute sécurité. Une pompe à béton

requiert un emplacement supplémentaire sur

le chantier de 15m sur 5 m. Si le malaxeur à

béton et la pompe doivent rester sur la voirie,

réservez auprès des autorités compétentes un

emplacement à cette fin.

Veillez à respecter les mesures
élémentaires de sécurité !

Bien que le ciment ait besoin
d’eau pour durcir, trop d’eau est
néfaste pour la résistance méca-
nique et la durabilité du béton.
C’est pour cela qu’il ne faut
jamais rajouter de l’eau dans
votre béton sur chantier. 10 litres
d’eau supplémentaire par m³,
c’est 6 % de résistance perdue.
Si vous voulez adapter la fluidité
de votre béton, cela peut se faire
à l’aide d’adjuvants spéciaux.
Adressez-vous à la centrale, on
vous conseillera.

STOP
aux rajouts d’eau !
10 litres d’eau en plus/m3

C’est - 6% de résistance
+1% de porosité
+6% de retrait
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Communiquez à la centrale les conditions

d’accessibilité du chantier (ex. : une voirie

facilement accessible) et les risques inhé-

rents à celui-ci (proximité d’un talus, pré-

sence de lignes électriques (haute et basse

tension, ligne de tram ou de train), de

cavités non apparentes, par. ex. : fosses

septiques, puits, etc.) surtout lorsque le

béton devra faire l’objet d’un pompage.

Le béton obtient une résistance suffisante

pour marcher dessus après environ 48 heu-

res, cependant sa résistance finale ne sera

atteinte qu’après plusieurs semaines (min

28 jours). 

Sachez qu’il existe plusieurs sortes de

béton avec des évolutions en résistance

mécanique différents.

Informez-vous auprès de la centrale à béton.

Après combien de temps mon béton
résiste-t-il à la compression ?
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Selon les travaux effectués, la TVA sera:

• de 0% pour un entrepreneur, TVA

cocontractant si le béton est directement

coulé ou pompé dans le coffrage ;

• Si vous effectuez une rénovation d’un bâti-

ment de plus de 10 ans, la TVA sera de

6% si le béton est directement coulé ou

pompé dans le coffrage (sous conditions) ;

• Si vous effectuez des travaux à des loge-

ments sociaux, la TVA sera de 12% (sous

conditions) ;

• Si vous effectuez une nouvelle construc-

tion, la TVA sera de 21%.

Quels sont les tarifs TVA en
vigueur pour une livraison de
béton ?
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fédération du béton prêt à l’emploi
fédération des entrepreneurs généraux de la construction

Rue du Lombardstraat 42  - 1000 BRUXELLES/BRUSSEL

T +32 2 511 65 95 T +32 2 2 735 01 93
fegc-faba@confederationconstruction.be info@fedbeton.be
www.fegc.be www.fedbeton.be
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